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UNIVERSITÉ POPULAIRE RURALE OUVERTE – UPRO 

 

Association régie par la loi du 1er juillet 1901 déclarée à la Préfecture 

 des Alpes de Haute-Provence ;   

9 chemin des Alpilles 

04000 DIGNE-LES-BAINS 

 

Procès-verbal du Conseil d’administration du 23 mars 2018 
 

Le 23 mars 2018, à 20h00, les membres du Conseil d’administration de l’association 

dénommée UNIVERSITÉ RURALE OUVERTE – UPRO, se sont réunis à AIGLUN à la suite de son 

assemblée générale. 

Étaient présents :  

Sandrine ALINAT, Martine LAUZON, administratrices exécutives ; 

Elisabeth DUCHATELET, Jean-Paul CHEYLAN, Joëlle REYNAUD, Hélène QUILY membre 

du CA, 

Sylvie BOUILHOL, Hélène BLANC, Pierre BLANC, Pascal GOSSELIN, Christine HOBE, 
Nidal SHINAWI et Valérie MOREL, ne prenant pas part aux votes. 

 

Absents excusés :  
Régine AILHAUD 
 
Il est procédé au remplacement au bureau de l’association, de l’administratrice 

exécutive démissionnaire Angela HERMANN. Elisabeth DUCHATELET unique candidate, est 

élue à l’unanimité des membres du Conseil d’administration. 

Le nouveau bureau est donc constitué des trois administratrices suivantes : 

 Sandrine ALINAT, Elisabeth DUCHATELET et Martine LAUZON. 

 
 

L’ordre du jour épuisé, la séance s’achève à 20h15. 

 

La secrétaire de séance     La présidente de séance 

Elisabeth Duchatelet      Martine Lauzon        

 

 


